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A beau vouloir fairemontre d'altruisme, onfinit parfois par le re-gretter amèrementtoute sa vie. P. M., res-ponsable d'une admi-nistration de Bitam,chef-lieu du départe-ment du Ntem, en tireracertainement les leçonspour le restant de sesjours. En effet, cette der-nière aurait été victimede pratiques fétichistesde la part de DésiréEkassi, un Camerounaisde 32 ans, arrêté par leséléments de la Policed'investigations judi-ciaires (Pij) de la loca-lité, le samedi 25 juindernier. Actuellement

en garde à vue dans leslocaux de l'unité desForces de police natio-nale (FPN), pour néces-sités d'enquête, le misen cause refuse tou-jours de livrer le nom dela dame censée avoircommandité ce méfait.D'après les renseigne-ments recueillis auprèsdes services de l'investi-gation, il y a deux moisenviron, Désiré Ekassitrouve une aile protec-trice auprès de P. M.Celle-ci accepte ainsi deloger ce sujet camerou-nais, qui dormait prati-quement à la belleétoile. Ekassi est vitel'objet de petits soins dela part de la dame. Maisla générosité de cettedernière va être mal ré-compensée car celuiqu'elle commence àconsidérer comme un

membre de la famille,ne tarde pas à révélerses véritables inten-tions.En effet, alors que lamaîtresse des lieux setrouve au travail, lenouveau venu serait, àplusieurs reprises, par-venu à entrer dans sachambre, dans l'objectifde mettre la main surquelques-uns de ses vê-tements. Une fois en possessiond'un petit stock d'ha-bits, Désiré Ekassiprend aussitôt la desti-nation de Kyè-Ossi, auCameroun, son paysd'origine. Là-bas, il au-rait pris attache avec unspécialiste du féti-chisme, dans le butd'envoûter sa logeuse.Sauf que derrière lui, labienfaitrice remarquel'absence de certaines

tenues dans sa garde-robe. Aussi, va-t-ellemener sa propre en-quête et ses soupçons seportent sur le nouveaumembre de la maison-née. La Pij est alors sai-sie. En rentrant du Came-roun, Désiré Ekassi estarrêté et conduit auposte de police. Durantl'interrogatoire, il auraitconfié avoir agi sur ins-tructions d'une autredame, également établieà Bitam. « Pour le mo-
ment, le mis en cause
pour pratique fétichiste
ne veut pas livrer le nom
de la mystérieuse com-
manditaire», indiqueune source policière. Aussi, l'enquête sepoursuit-elle. D'où laprorogation de la gardeà vue de l'intéressé. Af-faire à suivre.

Désiré Ekassi soupçonné d'avoir voulu envoûter sa logeuse
Pratiques fétichistes à Bitam
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Le mis en cause en garde à vue pour 
nécessités d'enquête.
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C’EST l’histoire d’un Ca-merounais qui a toutesles difficultés du monde àprouver sa nationalité ga-bonaise. Ulrich Divassa,Camerounais de 26 ans, aété interpellé par les élé-ments de la brigade terri-toriale (BT) de Ntoum,chef-lieu du départementdu Komo-Mondah, ven-dredi dernier, pour faux,et usage de faux. En effet,l'intéressé s’est fait éta-blir (illégalement) uneCarte nationale d’identité(CNI) gabonaise. Il devraêtre déféré, dans les toutprochains jours, devant la

justice.Après avoir vécu pendant26 ans au Cameroun, Ul-rich Divassa foule le solgabonais pour la pre-mière fois en 2012. Sa viese déroulait visiblementsans anicroches. Jusqu'ausoir de son interpellationpar les pandores lorsd'une patrouille de rou-tine. Les éléments de lagendarmerie lui deman-dent de décliner sonidentité. Ce que l’inté-ressé fait, en brandissantune pièce gabonaise. Sauf que les agents flai-rent quelque chose delouche entre ce que Di-vassa prétend être, et sonparler, ses mimiques etattitudes. Ils découvrentqu’ils ont affaire à un Ca-

merounais "naturalisé".Aussi, les Officiers de po-lice judiciaire (OPJ) luiexigent-ils de présenterle certificat de nationalitélui ayant permis d'obte-nir le précieux papier.C'est là où commencentles ennuis du jeunehomme.Incapable de fournir cecertificat de nationalité,Ulrich Divassa lâche auxgendarmes qu’il auraitobtenu la CNI gabonaisepar le truchement de samère. Il s'agirait de Ger-maine Mombou Mbous-sougou, qui refuserait dese présenter à la brigadedans le cadre de cette af-faire. Mieux, d'après lemis en cause, le précieuxdocument aurait été éta-

bli dans une administra-tion de Ntoum. 
« Sieur Divassa dit qu’il est
né à Oyane, dans la zone
de Kango, d’un père came-
rounais Bernard Zambou
décédé, et d’une mère ga-
bonaise, Germaine Mom-
bou Mboussougou. Ces
informations contrastent
curieusement avec celles
contenues sur la carte
d’identité, sur laquelle le
père répond plutôt au
nom de Rodrigue Mou-
doukou, qui n’est autre
que le frère de la génitrice
indiquée. Au regard de
toutes ces incohérences,
nous avons reçu mandat
de le déférer », indique-t-on à la direction des en-quêtes de la BT.

Ulrich Divassa confondu par sa CNI
Faux et usage de faux à Ntoum
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Le Camerounais brandissant la carte d'identité 
nationale à problème.
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ARNOLD Boussamba,Moïse Nguema, LévyKoumba, Loïc OndoNguema et Iris Mouele,tous Gabonais, la ving-taine révolue, ont été ar-rêtés, vendredi dernier,par les gendarmes de labrigade territorialede Ntoum. Ils se seraientrendus auteurs de cam-briolages en série à Alar-mitang, un quartier duchef-lieu du départementdu Komo-Mondah. Lesvoleurs présumés ont étédéférés, hier, au parquetde Libreville, qui les a pla-cés en détention préven-tive à la prison centrale
de Gros Bouquet.Selon des sourcesproches de l’enquête, leshabitants d’Alarmitang sesont pleins de ce qu'ils nedormaient plus du som-

meil du juste depuisquelque temps. Tant ilscraignaient que leurs de-meures soient visitéespar les cinq voyous. Leurdernier fait d’arme a été
perpétré au domiciled’Alain Koumba, un réfu-gié congolais (Brazza-ville) officiant en tant quepasteur le jeudi 23 juindernier. En effet, alors

que ce dernier officiaitdans son église, Arnold,Moïse, Lévy, Loïc et Irisentrent, aux environs de20 H00, chez lui, par ef-fraction et emportent une

télévision écran plasma etun DVD.Ce n'est que vers 22heures que l’homme deDieu constate qu'il a étévisité. Le lendemainmatin, il porte plaintecontre X à la brigade ter-ritoriale de Ntoum. L’en-quête diligentée par lesOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) va lesconduire sur la piste descinq présumés auteurs dudélit. Leur flair a fini par payerpuisque, au cours d'uneperquisition à leurs domi-ciles respectifs ils décou-vrent plusieurs appareilsélectroniques dérobésquelques jours plus tôtchez des particuliers etautres tenanciers de bars. 

Les voleurs d’Alarmitang à Gros-Bouquet
Cambriolages en série à Ntoum
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Vue partielle du matériel découvert dans leurs domiciles.
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Les voleurs présumés brandissant certains appareils volés.
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